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COMMISSION Statuts de l’arbitrage 

Réunion en boucle télégram du 02/09/2024 

Président : Renou Laurent 

Secrétaire de séance : Muelas Fabienne  

Présents : Marie Eve Dumons, Furet Morgane, Piquemal Lucie 

Changement de clubs 

 

 

Mr Coeur Laurent :  demande de licence au club de Rc Malepere suite a  l’arre t de la fusion de 

son pre ce dent club (Fc Malepere Caux et Sauzens) 

Mr Coeur Laurent ayant introduit ça demande de licence pour le club du Rc Malepere, le 

08/08/2024, la commission conside re qu’il couvre le club pour la saison 2024/2025 

 

Mr Laharache El Mostafa : demande de licence au club du Fc Chalabrois, 

Mr Laharache El Mostafa ayant introduit sa demande de licence 12/08/2024 et étant arbitre 

indépendant depuis 9 saisons, la commission considère qu’il couvre le club à partir de la 

saison 2024/2025 ; de ce fait le club du Fc Chalabrois se trouve en règle avec les statuts de 

l’arbitrage. 

 

Mr Scothern Paul : demande de licence au club du Fc Chalabrois 

Mr Scothern Paul ayant introduit sa demande de licence le 19/08/2024, et arrivant d’une autre 

région, la commission considère qu’il couvre le club du Fc Chalabrois à partir de la saison 

2024/2025. 

 

Mr Elkhamkhoumi Noureddine : demande de licence au club de Usa Pezenoise 

Mr  Elkhamkhoumi Noureddine ayant introduit sa demande de licence le 27/08/2024, la 

commission après étude note le fait que son ancien club ne l’avait jamais convié aux 

manifestations du club (AG). 

La commission décide donc qu’il couvre le club de Usa Pezenoise à partir de la saison  

2024/2025. 

   

 



 

 
 

 

Mr Lucas Adrien demande de licence au club C.o Castelnaudary,  

Mr Lucas Adrien ayant introduit sa demande de licence le 07/08/2024, suite à un changement 

de région et de résidence, 

la commission décide qu’il couvre le club du C. O Castelnaudary à partir de la saison 

2024/2025 

                                  

              LISTE DES ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELE AVANT LE 31/08/2024   

- Mr Omar Tahiri 

-Mr Allal Segten 

-Mr Thomas Tissot 

-Mr Stephane Caillaud 

-Mr Khalid El Ghourraf 

-Mr Othmane El Ghourraf 

-Me Charline Cousinie 

-Me Laura Averous 

-Mr Killian Cier 

-Mr Marroyne Boutchebak 

-Mr Alexandre Di Federico 

-Me Maina Ruffier  

-Mr Olivier Masson 

-Me Laura Salvetat  

 La commission les remercie et leur souhaite bonne réussite dans leur nouveau projet. 

 

 

Muté supplémentaire accordé 

La commission décide d’accorder au club du Fc Limoux en vertu de l’article 45 des statuts de 

l’arbitrage 1 muté supplémentaire. 

Le club de Limoux devra faire parvenir au district dans quelle équipe évoluera ce muté avant 

le début de la compétition. 

                                                                                                   

    Le Président de la commission  

                                                                                                  Mr Renou Laurent                                                                                            

 

 

 



 

 
 

CATEGORIE U15 

 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 03/09/24 
 

Réunion boucle Télégram  
Président : Mr David CARRASCO,  

Présents : Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN, Mr Patrice BOFFELLI, Mr Jérôme 

TISSEUR 

 

 

 

 

 

 

- Le club du Trapel a souhaité que son équipe 2 soit finalement inscrite au niveau 2. La poule 

niveau 1 passe donc à 11 équipes et le Trapel 2 est ajouté en Niv 2 poule A 

 

- Suite au questionnement de certains clubs : en Niveau 1 U15 C’est une poule de 12 avec un 

exempt. Il y a donc 11 journées mais seulement 10 matchs effectifs. Le calendrier est basé 

sur 11 journées : certaines équipes auront donc 6 réceptions et 5 déplacements et d’autres 5 

réceptions et 6 déplacements. Comme Exempt compte comme une équipe, ceux qui 

reçoivent exempts perdent le profit d’une réception mais c’est le logiciel qui gère, et c’est 

mathématique.   

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

CATEGORIE U17 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 
- La rencontre de coupe Occitanie FC TREBES / FC BRIOLET se jouera le mercredi 25 septembre 

à 19h 

 

 

 

 

 

 

 

- Pour Rappel : les clubs ont jusqu’au 9 septembre pour inscrire les équipes U12 et U12/U13 

en championnat. Il en est de même pour les coupes U15 et U17. 

- Suite à la réunion avec la ligue concernant la compétition U14 T la 1ere journée est décalée 

au 21/09. 

 

POUR RAPPEL 
 

 

- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un hors 

période.  (Règlement fédéral).  

- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 

- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au titre du 

statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré permettant de 

bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être présent et noté sur la FMI.  

 

                      Le président 

David CARRASCO 

 



 

 
 

 

COMMISSION STATUTS DE L’ARBITRAGE 

Réunion en boucle télégram du 04/09/2024 

Président : Renou Laurent 

Secrétaire de séance : Muelas Fabienne  

Présents : Marie Eve Dumons , Piquemal Lucie, Furet Morgane 

Procès-Verbal  Correctif 

 

 

Mr Laharache El Mostafa demande de licence au club du Fc Chalabrois, 

Mr Laharache El Mostafa ayant introduit sa demande de licence le 12/08/2024 et étant 

arbitre indépendant depuis 9 saisons, la commission considère qu’il couvre le club à partir de 

la saison 2024/2025. 

De ce fait le club du Fc Chalabrois se trouve en règle avec les statuts de l’arbitrage et la 

commission annule l’amende de 50 euros. 

 

Mr Raynier Fabien demande de licence au club du Fc Lauquet. 

Mr Raynier Fabien ayant introduit sa demande de licence le 22/08/2024 

Mr Raynier Fabien ayant pour des raisons professionnelles arrêté d’arbitrer en saison 

2018/2019  

Sa dernière licence a été enregistrée au Fc Lauquet, la commission considère qu’il couvre le 

club du Fc Lauquet à partir de la saison 2024/2025. 

De ce fait, le Fc Lauquet se retrouve en règle avec les statuts de l’arbitrage et la commission 

annule l’amende de 100 euros. 

 

Muté supplémentaire accordé au Fc Limoux (article 45 statut arbitrage) 1 pour l’équipe U15 

 

                                                                                                    

   Le Président de la commission 

                                                                                                                                                   Mr Renou Laurent                      

 



 

 
 

Championnat D4 A - MODIFICATION 

COMMISSION SENIORS 

PV du 05/08/2024 
 

Président : M. Aubin CANDILLIER 

Présents : Laurent RENOU, Tristan ROBERT, Aubin CANDILLIER, David MÉNARD, Loïc 

GIEULES, Farid BENCHEIK 

 

 

 

Suite au mail de LAUQUET FC souhaitant engager une 2e équipe, voici ci-dessous la poule 

modifiée. Cette équipe prendra la place d’exempt. 

Le match STE EULALIE 2 –FC LAUQUET 2 est programmé le 15/09/2024. 

Poule A 

ASSOCIATION SPORTIVE ESPARAZA 2 
A.S. BRAMAISE 3 
C.O. CASTELNAUDARY 3 
F.C. CHALABROIS 2 
 ET.S. FANJEAUX LA PIEGE2 
ENT. NAUROUZE S.U. LABASTIDIENNE 3 
A.S. PEXIORANAISE 2 
RACING CLUB PIEUSSE2  
 A.S. ST MARTINOISE2 
 O. MONTREALAIS 1 
UNION SPORTIVE MONTAGNE NOIRE 2 
RACING CLUB MALEPERE 1 
ET.S. STE EULALIE VILLESEQUE 2 
FC LAUQUET 2 
 

 

 

Le Président 

M. Aubin CANDILLIER 

 



 

 
 

COMITE DE DIRECTION 
PV du 06-09-2024 

Votants : Mesdames Dumons Marie Eve, Bellabiod Myriam, Giner Fabienne, Messieurs 

Micheau Pierre, Tisseur Jérome, Lopez Cédric, Valat Guillaume, Nasser Khouchane, Tayebi 

Jihed, Renou Laurent, Vivo Sebastien, Moureau Benjamin, Varilles Franck, Drouin Alain, 

Carrasco David, Boffelli Patrice, Robert Tristan, Peyras Thomas, Barthe Bernard, Froment 

Nicolas,  

Le Comité Directeur valide les mutés supplémentaires (statut de l’éducateur) selon les 

informations suivantes

 

Le Président         Le Secrétaire Général 

Pierre Micheau        Varilles Franck 



 

 
 

Club Nombre de muté(s) Equipe 

Alzonne 1 Séniors D3 

Badens 1 Séniors D3 

OCSM 5 1 U14 T 

1 U15 

1 U17 

2 Séniors 1 

CO Castelnaudary 1 Séniors 2 

FC Cougaing 2 U19 

FCCM 2 U17 

Cuxac d’Aude 3 2 en Séniors 1 

1 en Séniors 2 

Limoux FC 3 1 Seniors 1 

1 Féminines Séniors 

1 U17 

Luc FC 1 U15 

Club Nombre de muté(s) Equipe 

Alzonne 1 Séniors D3 

Badens 1 Séniors D3 

OCSM 5 1 U14 T 

1 U15 

1 U17 

2 Séniors 1 

CO Castelnaudary 1 Séniors 2 

FC Cougaing 2 U19 



 

 
 

FCCM 2 U17 

Cuxac d’Aude 3 2 en Séniors 1 

1 en Séniors 2 

Limoux FC 3 1 Seniors 1 

1 Féminines Séniors 

1 U17 

Luc FC 1 U15 

Club Nombre de muté(s) Equipe 

Alzonne 1 Séniors D3 

Badens 1 Séniors D3 

OCSM 5 1 U14 T 

1 U15 

1 U17 

2 Séniors 1 

CO Castelnaudary 1 Séniors 2 

FC Cougaing 2 U19 

FCCM 2 U17 

Cuxac d’Aude 3 2 en Séniors 1 

1 en Séniors 2 

Limoux FC 3 1 Seniors 1 

1 Féminines Séniors 

1 U17 

Luc FC 1 U15 

Le Président         Le Secrétaire Général 

Pierre Micheau        Varilles Franck 

 



 

 
 

REGLEMENTS U15-U17 

CALENDRIER 

COMMISSION JEUNES 
PV du 06/09/24 

 
Président : Mr David CARRASCO,  

Présents : Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN, Mr Jérôme TISSEUR 

Visio : Mr Patrice BOFFELI 

 

 

 

 

 
Les clubs ont la possibilité de consulter les règlements des compétitions U15 et U17 en cliquant sur 

le lien ci-dessous 

629ee7e26028e1330e84176d3b406c63.pdf (fff.fr) 

 

 

 

 
Les clubs ont la possibilité de consulter le calendrier en cliquant sur le lien ci-dessous 

691ff21d4368a07a17132c914d9bcfe7.pdf (fff.fr) 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://aude.fff.fr/wp-content/uploads/sites/75/bsk-pdf-manager/629ee7e26028e1330e84176d3b406c63.pdf
https://aude.fff.fr/wp-content/uploads/sites/75/bsk-pdf-manager/691ff21d4368a07a17132c914d9bcfe7.pdf


 

 
 

CATEGORIE U14T 

CATEGORIE U12 

 

 

 

- Comme précisé sur le PV du 13/08 le district de l’Hérault nous sollicite pour la création d’une 

poule U12 Interdistrict à partir du mois de Janvier. 

- Nous participerons donc à cette poule dans la mesure ou notre catégorie U12 aura assez 

d’équipe engagées.  

- Nous invitons donc les clubs intéressés à s’inscrire en U12 et non pas en U13 avec leurs 

U12. Si le nombre d’équipe était insuffisant, nous informerions les clubs qui pourront, s’ils le 

souhaitent basculer leur équipe en U13. 

- Les inscriptions U12 et U12/U13 sont prolongées jusqu’à mardi soir 

- Le calendrier U12 et U12/U13 sera modifié en fonction du nombre d’équipes.  

 

 

 

 

Voici la liste des clubs qui constitueront la poule U14 Territoire :  

 

- ALBERES/ARGELES 

- ASM34 

- FA CARCASSONNE 

- US CONQUES 

- FC CLAIRA/SAINT LAURENT 

- LE SOLER FC 

- LES PHOENIX CATALANS 

- LESPIGNAN/VENDRES 

- OCSM 

- PHOENIX FOOTBALL SCH 

La 1ere journée se déroulera le 21/09 

La dernière journée se déroulera le 11/01/25 

La 2é phase débutera le 01/02/25 (date fixée par la ligue) 

 

 



 

 
 

CATEGORIE U17 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

 

La rencontre de coupe Occitanie FA CARCASSONNE / TRAPEL FC se jouera le mercredi 25 

septembre à 19h 

 

 

 

 

 

 

- Pour Rappel : les clubs ont jusqu’au 9 septembre pour inscrire les équipes U12 et U12/U13 

en championnat. Il en est de même pour les coupes U15 et U17. 

- LIEN VERS LE CALENDRIER GENERAL DE LA PHASE 1 

- LIEN VERS LE REGLEMENT DES COMPETITIONS U15 ET U17 

 

POUR RAPPEL 

- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un hors 

période.  (Règlement fédéral).  

- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 

- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au titre du 

statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré permettant de 

bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être présent et noté sur la FMI.  

             

 Le président 

David CARRASCO 

 

 
 
 
 



 

 
 

1e FORFAITS 

COUPE OCCITANIE 

COMMISSION SENIORS 

PV du 09/09/2024 

Président : M. Aubin CANDILLIER 

Présents : Ms Aubin CANDILLIER, David MÉNARD, Loïc GIEULES, Farid BENCHEIK, 
Alexandre BANDIERA 

Assiste : Laurent RENOU 

 

 

D4   CHALABRE2 amende 44 € 

         RC MALEPERE 2 amende 44 € 

 

 

Le 1e tour de la coupe Occitanie aura lieu le dimanche 15 septembre à 15h 

- TRAPEL FC– OSCM 

- FANJEAUX ES -HMO 

- BELPECH US- PEZENS USA 

- QUILLAN FC- LE COUGAING 

- UF LEZIGNAN - BRIOLET FC 

- MALEPERE RC- GRUISSAN MJC 

- PIEUSSE RC – CARCASSONNE FA 

- RAZES OL   -CUXAC OL 

- ALARIC FC-  VILLEGLY FC 

                      Le Président 

M. Aubin CANDILLIER 


